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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique
Direction du plafonnement et de l’échange, 40, avenue St. Clair Ouest, Toronto (Ontario)  M4V 1M2
Attestation du participant à émissions plafonnées
aux termes des paragraphes 12(2) et (6) du Règlement de l’Ontario 143/16
Instructions
Instructions
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Le présent formulaire d’attestation doit être utilisé par les personnes qui sont des participants à émissions plafonnées qui reçoivent des produits pétroliers à des installations assujetties au plafonnement en Ontario, conformément aux dispositions ON.22(g) ou ON.42(k) de la Guideline for Quantification, Reporting and Verification of Greenhouse Gas Emissions datées de novembre 2017 (la Ligne directrice) et du Règlement de l’Ontario 143/16 Quantification, déclaration et vérification des émissions de gaz à effet de serre (le Règlement) pris en application de la Loi sur l’atténuation du changement climatique et une économie sobre en carbone (la Loi).
Le présent formulaire d’attestation doit aussi être utilisé par les personnes qui fournissent des produits pétroliers à des installations assujetties au plafonnement en Ontario, conformément aux dispositions ON.392.(a).(5) et (6) de la Ligne directrice et du Règlement pris en application de la Loi.
Le présent formulaire d’attestation du participant à émissions plafonnées peut être obtenu sur la page Déclarer les émissions de gaz à effet de serre (GES) du site Web de l’Ontario.
La liste des participants à émissions plafonnées peut être obtenue à la page Participants inscrits au Programme de plafonnement et d’échange de l’Ontario.
En plus du rapport annuel d’émissions de GES, le présent formulaire doit être soumis par les participants à émissions plafonnées qui reçoivent des produits pétroliers dans une installation assujettie au plafonnement au moyen du Guichet unique d’Environnement et Changement climatique Canada.
En plus du rapport annuel d’émissions de GES, le présent formulaire doit être soumis par les fournisseurs de produits pétroliers au moyen du Guichet unique d’Environnement et Changement climatique Canada. 
Exigence réglementaire
Exigence réglementaire
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Selon les dispositions ON.22 de la Ligne directrice, la personne doit fournir les renseignements suivants :
(g)         une attestation signée par la personne ou, si la personne n’est pas une personne physique, par une personne autorisée à la signer au nom de la personne, confirmant la quantité totale de produits pétroliers reçus à l’installation dans l’année provenant de chaque fournisseur qui a fourni du pétrole à l’installation durant l’année.
Selon les dispositions ON.42 de la Ligne directrice, la personne doit fournir les renseignements suivants :
(k)         une attestation signée par la personne ou, si la personne n’est pas une personne physique, par une personne autorisée à la signer au nom de la personne, confirmant la quantité totale de produits pétroliers reçus à l’installation durant l’année et provenant de chaque fournisseur qui a fourni du pétrole à l’installation durant l’année.
Selon les dispositions ON.392 de la Ligne directrice, la personne doit fournir les renseignements suivants :
(5)         Le nom de l’organisation et l’emplacement de l’installation de chaque participant à émissions plafonnées, qui n’est pas un autre fournisseur ni un distributeur de gaz naturel et à qui la personne a fourni des produits pétroliers pendant l’année, ainsi que le volume de produits pétroliers autres que de l’essence ou du diesel pour automobile livrés à chaque installation, calculé conformément aux dispositions ON.393(c). 
(6)         Une copie de l’attestation reçue par le fournisseur et provenant des installations assujetties au plafonnement auxquelles du carburant a été fourni par le fournisseur, que ce soit directement ou au moyen d’une série de transactions découlant de l’initiative du fournisseur aux fins du calcul dans l’Équation 390-3. Pour servir aux fins de l’Équation 390-3, les attestations doivent : 
a.         être signées par le participant à émissions plafonnées;
b.         confirmer la quantité totale de produits pétroliers reçus à l’installation assujettie au plafonnement dans l’année et provenant du fournisseur qui les a fournis, que ce soit directement ou au moyen d’une série de transactions découlant de l’initiative du fournisseur.
Les parties 1, 2, 3 et 5 doivent être remplies pour que l’attestation soit considérée comme complète.
Les parties 1, 2 et 3 doivent être remplies par le participant à émissions plafonnées qui reçoit des produits pétroliers à l’installation assujettie au plafonnement.
La partie 4 est facultative et peut être remplie par le négociant, le grossiste ou le distributeur de produits pétroliers qui vend directement à l’installation assujettie au plafonnement d’un participant à émissions plafonnées (c.-à-d. le client), ou indirectement au moyen d’une série de transactions.
La partie 5 doit être remplie par le fournisseur de produits pétroliers qui vend directement à l’installation assujettie au plafonnement d’un participant à émissions plafonnées (c.-à-d. le client), ou indirectement au moyen d’une série de transactions dont le fournisseur est à l’origine. 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Partie 1 – Participant à émissions plafonnées (c.-à-d. client) engagé dans des activités décrites à l’annexe 2
Partie 1 – Participant à émissions plafonnées (c.-à-d. client) engagé dans des activités décrites à l’annexe 2
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Adresse de l’établissement
Un client (p. ex., un participant à émissions plafonnées) qui a reçu des produits pétroliers d’un fournisseur de produits pétroliers doit attester de ce qui suit :
J’atteste par la présente que le participant à émissions plafonnées indiqué ci-dessus a reçu d’un fournisseur de produits pétroliers la quantité de produits pétroliers indiquée à la partie 3 ci-dessous durant la période indiquée à la partie 2 ci-dessous, conformément aux dispositions ON.22, ON.42 ou ON.393 de la Ligne directrice. 
Partie 2 – Période couverte
Partie 2 – Période couverte
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.Section2.sectionHeader2.somExpression)
Partie 3 – Quantité totale de produits pétroliers reçue à l’installation assujettie à un plafonnement par le participant à émissions plafonnées durant l’année de déclaration. 
Partie 3 – Quantité totale de produits pétroliers reçue à l’installation assujettie à un plafonnement par le participant à émissions plafonnées durant l’année de déclaration. 
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Produit
Quantité de carburant *
Unités (tonnes ou milliers de litres) *
Diesels pour usage autre que mobile
Mazouts légers (no 1, 2)
Mazouts lourds (no 3, 4, 5, 6)
Coke de pétrole
Propane1
Propane 1 (1 L’état de référence pour le propane est 15 degrés et pression de saturation.)
1 L’état de référence pour le propane est 15 degrés et pression de saturation.
Partie 4 – Partie facultative, qui peut être remplie par le négociant, le grossiste ou le distributeur de produits pétroliers qui approvisionne le participant à émissions plafonnées.
Partie 4 – Partie facultative, qui peut être remplie par le négociant, le grossiste ou le distributeur de produits pétroliers qui approvisionne le participant à émissions plafonnées.
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Nom du négociant, 
grossiste ou transaction
Produit
Partie 4. Produit.
Quantité de carburant 
Unités (tonnes ou milliers de litres) 
Date de la distributeur	(aaaa/mm/jj)
Partie 5 – Fournisseur de produits pétroliers
Partie 5 – Fournisseur de produits pétroliers
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